
1 
 

  

INSTITUT BELGE DES SERVICES POSTAUX 
ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 

COMMUNICATION DU CONSEIL DE L'IBPT DU XXX CONCERNANT 
LES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES MICROPHONES SANS FIL 

ET AUTRES ÉQUIPEMENTS PMSE POUR UNE UTILISATION À 
PARTIR DU 1ER JANVIER 2020 

PROJET 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

MÉTHODE POUR RÉPONDRE AU PRÉSENT DOCUMENT 
 
Délai de réponse :  jusqu'au 31 janvier 2018. 
Méthode pour répondre : À : consultation.sg@bipt.be 
    Objet : « CONSULT-2017-D6 » 
 
Personne de contact :  Gino Ducheyne, Premier ingénieur-conseiller (tél. : 02 226 88 18) 
 
Les réponses doivent être transmises par voie électronique à l'adresse indiquée. 
 
Vous êtes prié d’utiliser le formulaire de couverture à joindre à la réponse à une consultation 
publique organisée par l’IBPT.  
 
L'IBPT demande également que les commentaires se réfèrent aux paragraphes et/ou parties dont 
ils traitent. Le document doit indiquer clairement ce qui est confidentiel. 
 

Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Ellipse Building - Bâtiment C - Boulevard du Roi Albert II 35 - 1030 Bruxelles 

Tél. 02 226 88 88    Fax 02 226 88 77   http://www.ibpt.be 

  

mailto:consultation.sg@ibpt.be
http://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/marches/formulaire-de-couverture-a-joindre-a-la-reponse-a-une-consultation-publique-organisee-par-libpt
http://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/marches/formulaire-de-couverture-a-joindre-a-la-reponse-a-une-consultation-publique-organisee-par-libpt


2 
 

Table des matières 
 
 
1. Objet de la communication ......................................................................................................................................................... 3 
2. Modifications concernant le premier dividende numérique ....................................................................................... 3 
3. Modifications concernant le deuxième dividende numérique ................................................................................... 4 
4. La bande 1492-1518 MHz ........................................................................................................................................................... 5 
5. Synthèse de la planification de fréquences ......................................................................................................................... 5 

5.1 Planification des fréquences pour les microphones sans fil..........................................................................................................5 
5.2 Planification des fréquences pour les systèmes intercom .............................................................................................................6 
5.3 Planification des fréquences pour les systèmes in-ear ....................................................................................................................6 
5.4 Planification des fréquences pour les « assistive listening device systems » (systèmes ALD)..................................6 
5.5 Planification des fréquences pour les liaisons de reportage .........................................................................................................7 

6. Assignations spécifiques .............................................................................................................................................................. 7 
7. Exemption de licence .................................................................................................................................................................... 9 
8. Délivrance flexible de l'autorisation individuelle .......................................................................................................... 10 
9. Aperçu de la planification des fréquences dans la bande 470-790 MHz ............................................................. 10 
  



3 
 

1. Objet de la communication 

Les 16 mars 2012 et 10 mars 2015, l'IBPT a publié une communication concernant les 
microphones sans fil et autres équipements utilisés dans la bande 470-862 MHz. Celle-ci 
fournissait des explications concernant la planification des fréquences et l'attribution des 
canaux, ainsi que le régime des autorisations des microphones sans fil, des systèmes de 
monitoring in-ear, des systèmes intercom et des émetteurs pour liaisons de reportage 
(également connus sous le nom d'équipements pour PMSE1) fonctionnant dans la bande de 
fréquences 470-862 MHz.  
 
La bande 694-790 MHz (appelée « bande 700 MHz ») a entre-temps été harmonisée au niveau 
européen pour la fourniture de services de communications électroniques (systèmes LTE). Cette 
bande 694-790 MHz ne sera plus disponible pour les microphones sans fil. En principe, la bande 
700 MHz peut être utilisée de la manière actuelle par d'autres applications, tant qu'aucune 
autorisation n'est octroyée pour les LTE.  
 
Le Ministre A. De Croo a lancé, en mai 2017, une consultation publique concernant un arrêté 
royal réglant l’attribution de la bande 700 MHz. Une mise aux enchères éventuelle de cette 
bande sera probablement organisée durant la période fin 2018, début 2019. L’IBPT part 
actuellement du principe que cette bande ne sera plus disponible à partir de fin 2019 pour une 
utilisation par des microphones sans fil.  
 
L'IBPT souhaite déjà anticiper l'abandon futur de la bande 700 MHz. Une communication 
informative adressée à tous les utilisateurs de PMSE est en effet nécessaire et opportune.  
 
Une consultation publique a été organisée concernant le projet de la présente communication. 
[…]  

2. Modifications concernant le premier dividende numérique 

Le Parlement européen a adopté, le 14 mars 2012, un programme pluriannuel en matière de 
politique du spectre radioélectrique (RSPP)2. Une des implications du RSPP était que la bande 
800 MHz (790-862 MHz) ne pouvait plus être utilisée selon la même répartition pour les 
microphones sans fil et d'autres applications PMSE. Le canal 69 (854-862 MHz) ne pouvait plus 
être disponible pour de nouveaux microphones sans fil. Une nouvelle bande (823-832 MHz) a 
été ouverte pour les microphones sans fil dans la bande 800 MHz, conformément à l’annexe 10 
de la recommandation de la CEPT ERC/REC 70-03. Dans ce cadre, l'IBPT a publié les interfaces 
radio nécessaires. À l'annexe 2, 12° de l’arrêté royal du 18 décembre 2009 relatif aux 
communications radioélectriques privées et aux droits d’utilisation des réseaux fixes et des 
réseaux à ressources partagées, ces fréquences ont été dispensées d'autorisation.  

 

 

 

                                                      
1 PMSE : Program Making and Special Events. 
2 Décision 243/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant un 
programme pluriannuel en matière de politique du spectre radioélectrique (J.O., 21 mars 2012, L 81/7). 

http://www.bipt.be/fr/operateurs/radio/equipements/interfaces/documents/communication-du-conseil-de-libpt-du-16-mars-2012-concernant-les-microphones-sans-fil-et-les-autres-equipments-pmse-dans-la-bande-470-862-mhz-dans-les-interfaces-radio-b10-et-f2
http://www.bipt.be/fr/operateurs/radio/equipements/interfaces/documents/communication-du-conseil-de-libpt-du-16-mars-2012-concernant-les-microphones-sans-fil-et-les-autres-equipments-pmse-dans-la-bande-470-862-mhz-dans-les-interfaces-radio-b10-et-f2
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:081:0007:0017:FR:PDF
http://www.erodocdb.dk/Docs/doc98/official/pdf/REC7003E.PDF
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La figure suivante représente schématiquement la situation avant l'apport des modifications : 

Canaux de radiodiffusion télévisuelle 
Canal 693 

Microphones 

La figure suivante représente schématiquement la situation une fois les modifications 
apportées : 

LTE FDD4 Microphones LTE FDD5 

 

3. Modifications concernant le deuxième dividende numérique 

Une décision du Parlement européen et du Conseil6 sur l’utilisation de la bande de fréquences 
470-790 MHz dans l’Union impose aux États membres d’autoriser l'utilisation de la bande 694-
790 MHz pour les systèmes mobiles à large bande pour le 30 juin 2020. Les attributions PMSE et 
les émetteurs de radiodiffusion actuels peuvent continuer à utiliser la bande jusqu'au 1er janvier 
2020. Néanmoins, l'IBPT conseille de ne plus faire de nouveaux investissements dans cette 
bande.  
 
Le nouveau plan de répartition des canaux, tel que convenu au sein de la CEPT, se présente 
comme suit :  
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La mise aux enchères de la bande 700 MHz ne portera que sur les bandes duplex 703-733/758-
788 MHz.  
En ce qui concerne l’écart duplex (duplex gap), il n’existe pas encore de consensus sur la 
manière dont celui-ci sera utilisé en Belgique. Il est également possible que cet écart de bande 
soit utilisé partiellement pour le SDL7.  

                                                      
3 Canal 69 : bande 854-862 MHz. 
4LTE FDD downlink : 791-821MHz. 
5 LTE FDD uplink :832-862MHz. 
6Décision (UE) 2017/899 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 sur l'utilisation de la 
bande de fréquences 470-790 MHz dans l'Union (J.O. L. 138 du 25 mai 2017). 
7 SDL: Supplementary Down Link pour systèmes LTE. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2017.138.01.0131.01.NLD&toc=OJ%3AL%3A2017%3A138%3ATOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2017.138.01.0131.01.NLD&toc=OJ%3AL%3A2017%3A138%3ATOC
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4. La bande 1492-1518 MHz 

La bande 1492-1518 MHz a été reprise par la CEPT dans la recommandation ERC 70-03 (voir 
plus haut, point 2) aux conditions suivantes:  

• 50 mW;  
• l'utilisation est limitée à l'intérieur des bâtiments (l'autorisation reprendra cette 

restriction) ; 
• soumise à une autorisation individuelle. 

 
Cette bande est toutefois une bande candidate pour le SDL. L’IBPT s’attend à ce que cette bande 
fasse partie d’une mesure d’harmonisation obligatoire de la Commission européenne. Cette 
bande n’est dès lors plus mise à la disposition pour les microphones sans fil.  

5. Synthèse de la planification de fréquences  

Cette rubrique synthétise à titre d’information la planification modifiée des fréquences qui 
devrait être d’application à partir du 1er janvier 2020 via les interfaces radio valables, après les 
procédures de consultation d’usage.  

5.1 Planification des fréquences pour les microphones sans fil 

La fréquence porteuse pour les microphones sans fil sera choisie8 parmi l'une des bandes de 
fréquences du tableau suivant, conformément aux exigences : 

 
Bandes de fréquences 

 
Puissance autorisée  

 
Espacement des 

canaux 

 
29,700 – 47,000 MHz 

 
10 mW PAR9 

50 kHz  

 
174,000 – 216,000 MHz 

 
50 mW PAR 

- 

 
470,000 – 694,000 MHz 

 
50 mW PAR 

- 

   
   

823,000 – 826,000 MHz 
 

 
20 mW PIRE10 

100 mW PIRE (uniquement les microphones de 
poche) 

 

 
200 kHz 

 
826,000 – 832,000 MHz 

 
 

 
100 mW PIRE ; 

 
200kHz 

                                                      
8 En principe, les équipements qui fonctionnent dans ces bandes pourront être mis sur le marché. Il ne 
faut pas confondre cela avec les autorisations qui seront délivrées par l'IBPT ; une autorisation n’est en 
effet pas délivrée pour tous les équipements commercialisés légalement. .  
9 PAR : puissance apparente rayonnée. 
10 PIRE : puissance isotrope rayonnée équivalente. 



6 
 

 
863,000 – 865,000 MHz 

 

 
10 mW PAR 

 
- 

   
 

1785,000 – 1805,000 
MHz 

 
20 mW PIRE 

50 mW PIRE (uniquement les microphones de 
poche) 

 
- 

 

5.2 Planification des fréquences pour les systèmes intercom 

La fréquence porteuse pour les systèmes intercom est choisie parmi l'une des bandes de 
fréquences du tableau suivant : 

 
Bandes de fréquences 

 
Puissance autorisée  

 
Espacement des canaux 

174,000 – 216,000 MHz   200 mW PAR  
 

470,000 – 686,000 MHz 
 

 200 mW PAR 
- 

   

 
Pour les systèmes intercom, les fréquences sont attribuées dans les canaux 39, 40 et 41 dans les 
zones où il n’y a pas d’utilisation par la télévision numérique terrestre.  
 

5.3 Planification des fréquences pour les systèmes in-ear 

Les systèmes in-ear peuvent être utilisés tant dans le cadre de la planification des fréquences 
des microphones sans fil que des systèmes intercom aux mêmes conditions (techniques et 
administratives). 

5.4 Planification des fréquences pour les « assistive listening device systems » 
(systèmes ALD) 

La fréquence porteuse pour les systèmes ALD est choisie parmi l'une des bandes de fréquences 
du tableau suivant : 
 

 
Bandes de fréquences 

 
Puissance autorisée  

 
Espacement des canaux 

 
Duty Cycle 

916,1-916,5 MHz 10 mW PAR <400 kHz  <= 25 % 
917,3-917,7 MHz 10 mW PAR <400 kHz <= 25 % 
918,5-918,9 MHz 10 mW PAR <400 kHz <= 25 % 
919,7-920,1 MHz 10 mW PAR <400 kHz <= 25 % 

 
L'utilisation est limitée à l'intérieur des bâtiments. 
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5.5 Planification des fréquences pour les liaisons de reportage 

Les assignations de fréquences aux liaisons de reportage devraient être modifiées comme suit 
dans la nouvelle interface radio. 

La fréquence porteuse des émetteurs de reportage11 doit être choisie parmi l'une des bandes de 
fréquences du tableau suivant : 

 
Bandes de fréquences 

 
Puissance autorisée  

 
Espacement des canaux 

 
174,000-216,000 MHz 

 
5W PAR 

- 

 
470,000-684,000 MHz 

 
5W PAR 

- 

   

 
Pour les liaisons de reportages, les fréquences suivantes sont normalement autorisées 
sans problèmes :  
 
Flandre et Bruxelles :  
Canal 36 (595,2/595,7/596,1/596,45 MHz) ;  
Canal 42 (643,2/643,7/644,1/644,45 MHz). 
 
Wallonie :  
Canal 23 (491,2/491,7/492,1/492,45 MHz) ; 
Canal 34 (578,2/578,7/579,1/579,45 MHz). 
 

6.  Assignations spécifiques 

En principe, la bande 700 MHz peut être utilisée de la manière actuelle par d'autres applications, 
tant qu'aucune autorisation n'est octroyée pour les LTE. La date limite pour ce type d’utilisation 
par d’autres applications est fixée par l’IBPT au 1er janvier 2020.  
 
La répartition suivante a été proposée pour les principaux organismes de radiodiffusion :  
 
 
Voor draadloze microfoons : 
VRT:  
- K21 in het ganse land 
- K22 in de provincie Limburg en het oostelijk 
deel van de provincie Antwerpen 
- K23 In provincies Oost- en West-
Vlaanderen, Vlaams-Brabant, het Brussels 
Hoofdstedelijk Gewest en in het westelijk 
deel van de provincie Antwerpen 
 
RTBF: 

Pour les microphones sans fils : 
VRT : 
- C21 dans tout le pays 
- C22 dans la province du Limbourg et la partie 
est de la province d’Anvers 
- C23 dans les provinces de Flandres occidentale 
et orientale, du Brabant flamand, dans la Région 
de Bruxelles-Capitale et dans la partie ouest de 
la province d’Anvers 
 
RTBF : 

                                                      
11 Ces liaisons de reportage comprennent également les liaisons dites de reporter, où l'appareil est porté 
sur le dos du reporter. 
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- K31 in het ganse land 
- K32 in de provincie Henegouwen 
- K33 in de provincies Luik, Namen, 
Luxemburg, Waals-Brabant en het Brussels 
Hoofdstedelijk Gewest 
 
BRF: 
- K28: in de Duitstalige Gemeenschap en in de 
provincies Luik en Henegouwen 
- K32: in het ganse land, behalve de 
Duitstalige Gemeenschap en de provincies 
Luik en Henegouwen 
 
RTL-TVi: 
- K24 in het ganse land (met VMMa) 
- K26 in de provincies Luik, Namen, 
Luxemburg, Henegouwen, Waals-Brabant en 
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest 
 
VMMa: 
- K24 in het ganse land (met RTL-TVi) 
- K35 in de provincies Oost- en West-
Vlaanderen, Antwerpen, Vlaams-Brabant, 
Limburg en het Brussels Hoofdstedelijk 
Gewest 
 
Voor reportageverbindingen: 
VRT: K21 in het ganse land 
 
RTBF: K31 in het ganse land 
 
BRF: 
- K43 : in de Duitstalige Gemeenschap en in 
de provincie Luik 
- K32: in het ganse land, behalve de 
Duitstalige Gemeenschap en de provincies 
Luik en Henegouwen 
 
RTL-TVi en VMMa: K24 in het ganse land 
 

- C31 dans tout le pays 
- C32 dans la province du Hainaut 
- C33 dans les provinces de Liège, de Namur, de 
Luxembourg, du Brabant wallon et dans la 
Région de Bruxelles-Capitale 
 
BRF : 
- C28 : dans la Communauté germanophone et 
dans les provinces de Liège et du Hainaut 
- C32 : dans tout le pays, à l’exception de la 
Communauté germanophone et des provinces 
de Liège et du Hainaut 
 
RTL-TVi : 
- C24 : dans tout le pays (avec VMMa) 
- C26 : dans les provinces de Liège, de Namur, de 
Luxembourg, du Hainaut, du Brabant wallon et 
dans la Région de Bruxelles-Capitale 
 
VMMa : 
- C24 : dans tout le pays (avec RTL-TVi) 
- C35 : dans les provinces de Flandres 
occidentale et orientale, d’Anvers, du Brabant 
flamand, du Limbourg et dans la Région de 
Bruxelles-Capitale 
 
Pour les liaisons de reportages : 
VRT : C21 dans tout le pays 
 
RTBF : C31 dans tout le pays 
 
BRF : 
- C43 : dans la Communauté germanophone et 
dans la province de Liège 
- C32 : dans tout le pays, à l’exception de la 
Communauté germanophone et des provinces 
de Liège et du Hainaut 
 
RTL-TVi et VMMa : C24 dans tout le pays 
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7. Exemption de licence 

Conformément à l'annexe 2 de l’arrêté royal du 18 décembre 2009 relatif aux communications 
radioélectriques privées et aux droits d’utilisation des réseaux fixes et des réseaux à ressources 
partagées, les assignations suivantes ne requièrent pas d’autorisation individuelle : 
 

« 12° les appareils à courte portée suivants pour des microphones sans fil, des systèmes intercom et 
des systèmes in-ear monitoring :  
a) les appareils à courte portée pour des microphones sans fil, des systèmes intercom et des systèmes 
in-ear monitoring avec une puissance apparente rayonnée maximale jusqu'à 50 mW à condition 
qu'ils fonctionnent dans les bandes de fréquences suivantes : 

- canal 9 (202-209 MHz) ; 
- canal 27 (518-526 MHz) dans tout le pays; 
- canal 29 (534-542 MHz) dans tout le pays; 
- canal 69 (854-862 MHz) dans tout le pays pour l'équipement mis sur le marché avant 2012 
jusqu'à la fin de sa durée de vie ; 

 
b) les appareils à courte portée pour des microphones sans fil, des systèmes intercom et des systèmes 
in-ear monitoring avec une puissance apparente rayonnée maximale jusqu'à 10mW dans la bande 
de fréquences 863-865 MHz ; 
c) les appareils à courte portée pour des microphones sans fil, des systèmes intercom et des systèmes 
in-ear monitoring dans les bandes de fréquences 823-832 MHz et 1785-1805 MHz qui sont autorisés 
sur le marché belge en exécution de la Décision d'exécution 2014/641/UE de la Commission 
européenne ; 
 
d) les appareils à courte portée pour des microphones sans fil et des systèmes in-ear monitoring à 
bande étroite avec une puissance apparente rayonnée maximale de 10 mW sur les fréquences 
suivantes :  
- 35,020 MHz ; 
- 35,060 MHz ; 
- 36,640 MHz ; 
- 36,680 MHz ; 
- 36,700 MHz ; 
- 36,720 MHz ; 
- 36,760 MHz ; 
- 36,900 MHz ; 
- 36,940 MHz ; 
- 37,040 MHz ; 
- 37,080 MHz ; 
- 37,100 MHz ; 
- 37,120 MHz ; 
- 37,160 MHz ; 
- 37,840 MHz ; 
- 37,880 MHz ; 
- 37,900 MHz ; 
- 37,920 MHz ; 
- 37,960 MHz ; 
 
e) les appareils à courte portée pour des microphones sans fil, des systèmes intercom et des systèmes 
in-ear monitoring avec une puissance apparente rayonnée maximale jusqu'à 10mW dans la bandes 
de fréquences 916.1-916.5 MHz, 917.3-917.7 MHz, 918.5-918.9 MHz et 919.7-920.1 MHz ; » 
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8. Délivrance flexible de l'autorisation individuelle 

La manière dont les autorisations sont délivrées a été profondément modifiée depuis 2015. Le 

titulaire de l'autorisation doit encore introduire une demande d'autorisation auprès de l'IBPT 

par la voie habituelle. Cette autorisation est constituée de 2 parties :  

1) La première partie est un premier document définitif, délivré au nom du titulaire de 

l'autorisation. Cette autorisation permanente permet l'utilisation d'un microphone sans 

fil sur le territoire belge. Cette autorisation définitive sera soumise à un paiement annuel 

lequel comportera le nombre d'unités portables. Un droit de dossier unique doit être 

payé à cet effet. 

2) La deuxième partie est l'annexe à l'autorisation reprenant les fréquences à utiliser, 

valable uniquement de façon temporaire et téléchargeable sur le site Internet de l'IBPT 

(http://www.bipt.be/fr/consommateurs/radio/micro). Outre les fréquences, ce 

document mentionnera également la durée de validité ainsi que la zone d'utilisation.  

 

L’application développée par l’IBPT permet à l’utilisateur de choisir lui-même les fréquences, 

selon la zone géographique. Les deux parties de l'autorisation doivent être présentes et 

constitueront ensemble une autorisation valable. 

 

Cette méthode permettra également aux utilisateurs d'avoir des autorisations définitives, de 

manière à ce que des droits de dossier ne doivent pas être payés pour chaque demande 

d'autorisation temporaire.  

Le site Internet sera adapté à partir de début 2020 et reprendra les informations contenues dans 

la présente communication.  

 

9. Aperçu de la planification des fréquences dans la bande 470-790 MHz 

Un aperçu de la planification des fréquences dans la bande 470-790MHz se trouve en annexe.  
 
 

Axel Desmedt 
Membre du Conseil 

 

Jack Hamande 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 

Luc Vanfleteren 
Membre du Conseil 

 
 
 
 

Michel Van Bellinghen 
Président du Conseil 

 
  

http://www.bipt.be/fr/consommateurs/radio/micro
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